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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant :

L’article 4 de la même ordonnance est ainsi rédigé :

« Art. 4. – Chaque semestre, le Premier ministre rend public un rapport relatif aux suites
données aux avis du Conseil économique, social et environnemental. Il explicite le contenu de ce
rapport devant le Conseil économique, social et environnemental réuni en assemblée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  importe que l’activité du CESE bénéficie d’une meilleure publicité et que l’utilisation
des travaux du Conseil soit valorisée et rendue publique.


